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d’ Ecoute, 
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d’ Accompagnement

 des  Parents                            


COMPTE RENDU du comité du

Lundi 6 décembre 2010

A l’Espace Animation « Le Cube » à Bruay La Buissière

Ordre du Jour : 
· Retour sur la journée départementale des REAAP et réflexion à partir de l’intervention de Mr Frédéric Jésu.

· Bilan de la conférence sur les dérives d’internet à Lillers.

· Point sur la journée de supervision : groupe de parole.

· Appel à projet des REAAP 2011.

· Point sur les actions parentalité du territoire.

· Actualités sociales : Départementales, Régionales et Nationales.

· Retour sur la journée départementale des REAAP et réflexion à partir de l’intervention de M Frédéric Jésu :

La journée a été très appréciée par les participants. 

La présentation d’outils apparaît pertinente même si la limitation du temps nécessaire au passage de tous sur chaque outil crée une frustration. La documentation est suffisante pour pouvoir prendre contact avec chaque participant ultérieurement.

Les fiches outils détaillées sont disponibles sur le site parents 62 et dans la lettre Inforeso de novembre 2010.

L’intervention de Frédéric Jésu et le texte qu’il a écrit à l’occasion de cette journée,  sont  apparus comme intéressant à reprendre dans les comités locaux comme support à un  travail de réflexion.

La méthode d’animation retenue est la méthode de l’Abaque de Régnier. Il s’agit d’énoncer une phrase (agitatrice d’idées) reprise de l’intervention est de se positionner sur la question selon 6 avis possibles et différents (très favorable, favorable, moyen, défavorable, très défavorable, blanc)

Une discussion à partir de l’avis de chacun est ensuite proposée.  

Les débats ont été riches et conséquents ; nous avons travaillé ce jour  deux phrases sur les  5 initialement prévues.

Les deux phrases :

1-Aujourd’hui les parents écoutent trop leurs enfants.

Favorable :

-on leur demande trop souvent leur avis pour des choses sur lesquelles ils n’ont pas forcément à se prononcer.

-en réaction à sa propre éducation, adulte qui n’avait pas le droit à la parole, la donne à leur enfant (« mange ta soupe et tais toi ! »). Mis en lien avec l’évolution de la place de l’enfant dans la société et de son statut dans la loi.

-le terme trop est mis en avant car les relations tournent parfois à la négociation, au marchandage, au chantage affectif…Certain professionnels observent qu’il arrive que des parents « obéissent » à la moindre demande de leur enfant.

Moyen :

-certains parents ne savent pas dire non et veulent éviter les conflits pour ne pas être de « mauvais » parents

-certains parents arrivent à poser les limites mais ne savent pas écouter correctement leur enfant.

-s’agit t’il de notion de communication ou d’autorité lorsque l’on affirme qu’il y a « trop » d’écoute.

Défavorable :

- parfois on  écoute mal les enfants
-les parents n’écoutent pas trop leurs enfants, la question ne se situe pas là mais plutôt sur le comment peut on aider à instaurer une forme de démocratie dans la famille ou une « démocratie familiale »  qui puisse donner les moyens à tous de penser, de  s’exprimer, de délibérer, de prendre des décisions et de les mettre en oeuvre (en fonction bien sûr de l’âge et donc de la capacité d’entendement de l’enfant). Il ne s ‘agit pas de laisser l’enfant tout décider mais de lui faire prendre part aux discussions et décisions. L’équilibre n’est pas facile à trouver c’est certainement difficile et périlleux ce qui fait que l’on a parfois tendance à entendre comme une forme de « protectionnisme » chez certains adultes, souvenez vous du bon vieux temps où les enfants ne parlaient pas à table….

2-Les pouvoirs publics culpabilisent les parents.

Favorable :

-notamment les institutions scolaires, elles culpabilisent les parents par rapport à ce que font leurs enfants. Certains parents n’osent plus entrer dans l’école, aller y chercher leurs enfants.

-Le rôle des parents est aussi mis en question concernant les jeunes qui sortent le soir ou la nuit et commettent des actes de délinquance. Ils sont taxés de ne pas être capable de garder ceux-ci à la maison, de les laisser « traîner » dehors.

-Il existe une forme de culpabilité faite aux parents par les pouvoirs public, voir de sanction. Pour exemple en novembre 2010, le rapport Bockel sur la prévention de la délinquance des jeunes, se montre très culpabilisant et propose des sanctions à l’encontre des parents. 

Ou encore le projet de Loi qui sera au vote début janvier sur la suppression des allocations familiales en cas d’ absentéisme scolaire

est-ce que la sanction va résoudre les problèmes ?  La sanction va d’une part être dirigée chaque fois en direction des même parents à savoir ceux les plus en difficulté et démunis socialement et financièrement. 

Cette culpabilisation et sanction des parents risque d’ entraîner un replie sur soi des familles stigmatisées et ira à l’encontre d’une démarche de participation aux actions d’accompagnement et de soutien.

Moyen :

-les services sociaux et les dispositifs tels que les REAAP, tendent à valoriser les parents.

-Comment travailler la complémentarité parents/professionnels.

Défavorable :

-Le travail social a évolué, il laisse de la place aux parents à leur avis et adhésion aux mesures prises. Le travail social se fait aujourd’hui sous forme de contractualisation avec les familles.

L’état finance un grand nombre d’action en faveur de la parentalité, tente de mettre en place des politiques publiques visant à accompagner les parents.

Nous décidons de poursuivre  ce temps d’échange lors de notre prochaine rencontre en mars à partir de trois nouvelles phrases « agitatrices d’ idées » 

· Bilan de la conférence sur les dérives d’internet à Lillers :

Le samedi 16 octobre 2010, à la Maison pour Tous de Lillers s’est tenue une journée rencontre/débat sur le thème :« la place de l’écran dans la famille » avec la présence de monsieur Jacques Henno, journaliste, spécialiste des technologies de l’information et de la communication.

Le projet a été initialement porté par des personnes qui ont changé de situation et il a été donc repris et remis en route en septembre. Cela a occasionné quelques disfonctionnements notamment concernant la mobilisation des publics sur le territoire.

Un travail important a été réalisé en lien avec la CCAS d’Auchel et un bus a été organisé pour amener des parents de deux quartiers de la ville sur le lieu.

Malgré le travail d’affichage réalisé sur Lillers, la population ne s’est pas mobilisée.

Si cette action est reconduite il semble nécessaire de travailler sur la communication, avec un titre plus explicite, qui parle de ce que vivent les gens et en réalisant un travail de proximité. 

L’intervenant était très pédagogue en donnant des exemples très concrets par exemple la réalisation d’une recherche sur Internet et les résultats qui peuvent être trouvés par un enfant, comment les expliquer, comment les utiliser….

La question du temps passé sur l’ordinateur a été soulevé et celle de ce que fait l’enfant du reste de son temps.

Deux documents concernant le réseau social facebook et son usage (un à l’attention des adultes, l’autre des enfants et adolescents) sont remis aux participants. Ils sont téléchargeables sur le site des REAAP, parent62.org.

· Point sur la journée de supervision sur groupe de parole

Une formation de 10 journées sur l’animation de groupe de parole a été réalisée et animée  sur 2008 et 2009.

Le 18 octobre 2010 s’est tenue une journée de supervision afin de faire un état des lieux des groupes de paroles qui se sont mis en place suite à la formation.

Cette journée est considérée par les participants comme très utile car elle permet une mise à distance, de s’interroger sur ses pratiques, d’échanger autour des pratiques respectives de chacun (exemple : nécessité d’être deux pour mettre en œuvre un groupe de parole).

Il est proposé de réitérer cette journée de supervision une ou deux fois par an avec les personnes ayant suivi le cursus de formation. Un financement de cette action collective du comité de l’Artois, sera sollicité au niveau des   REAAP.

· Appel à projet REAAP 2011 :
L’appel à projet 2011 devrait être en ligne très prochainement. Nous aurons un mois pour y répondre.
Le dossier présente des modifications :

-la première partie est la présentation du projet parentalité de l’ensemble de la structure porteuse.

-dans la seconde partie il faudra détailler pour chaque action une fiche projet.

D’autre part les fiches bilans 2010 sont à remplir impérativement. 

L’appel à projet sera téléchargeable sur le site parent62.org ainsi que sur les sites de la FédéCaf62 et de la DDCS.

· Point sur les actions parentalité du territoire

· Une formation avec un chorégraphe sur l’expression corporelle va être dispensée à 15 professionnels de différentes structures du territoire. Celle-ci est financée par le PTS (contact Isabelle Evrad, CAMSP de  Béthune)

· La Maison de la Parentalité doit ouvrir courant janvier 2011 sur Béthune, elles est gérée par l’EPDEF. A noter que cet organisme  propose un plateau technique avec des professionnels qui sont en mesure d’intervenir à la demande dans le domaine de la parentalité.

· Les ateliers parentalités organisés à la Maison Rosa Luxembourg  ne seront plus animés par la Ligue de l’enseignement mais par l’Epdef. 

· Pour la ville de Béthune, arrivée de Naïma Bouchared comme référente PRE. Des Cafés de parents vont être organisés dans ce cadre, animés par un intervenant de l’Epdef.

Actualités sociales, Départementales, Régionales, Nationales
· Création du comité national de la  Parentalité 

Ce nouveau Comité va coordonner les politiques "de soutien à la parentalité" (médiation familiale, REAAP, CLAS, PIF…), jusqu’ici éclatées en plusieurs instances, selon un décret paru au Journal officiel mercredi 3 novembre.

Ce Comité national de soutien à la parentalité devra "favoriser la coordination des acteurs et veiller à la structuration et à l’articulation des différents dispositifs d’appui à la parentalité, afin d’améliorer l’efficacité et la lisibilité des actions menées auprès des familles", selon le texte du décret. Il se réunira au moins une fois par an en séance plénière et sera composé de 35 membres. Ce comité fusionne quatre instances qui existaient jusque là, dont le comité chargé de la médiation familiale ou celui chargé des réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents (REAAP).

Une déclinaison départementale de ce comité sera installée au cours de l’année 2011. Ce comité départemental fusionnera les différentes instances qui concernent la parentalité.  Concernant le département du Pas du Pas de Calais pas de grand changement puisqu’il  existe déjà un comité départemental rassemblant différents dispositifs (REAAP CLAS/ PIF et médiation familiale). Le Pas de Calais souvent précurseur….
· Le rapport Bockel sur la prévention de la délinquance des jeunes
Ce rapport est très contre versé par de nombreux réseaux associatifs et experts entre autre par rapport à la stigmatisation de certaines population issues de l’immigration.  

Ce rapport  est sur le site parent62 ainsi que les réactions et l’argumentation de certains experts et réseaux (l’ACEPP et  Caroline Elliachef membre du collectif  pas de O de conduite…  puisque dans ce rapport on revient  aussi sur le dépistage des troubles du comportement chez les enfants de moins de 3 ans, tant décrié en 2007 suite à la sortie du Rapport Benisti et de l’INSERM).
Prochaine réunion du Comité Local de l’Artois

Le lundi 7 mars à 14h

Etat de présence :

	Nom
	Prénom
	Structure
	Ville

	HARCHIN
	Julia
	PRE
	Béthune

	BOUCHAREB
	Naïma
	Référente ville PRE
	Béthune

	VANDENKERCKHOVE
	Olivier
	Ligue de l’enseignement
	Internat en famille

Calonne-Ricouart

	AGUIAR
	Rénata
	Antenne sociale CAF
	Béthune

	BARYLSKI
	Gwendoline
	Epistème
	Bruay la Buissière

	TAFFIN
	Geneviève
	CIDFF
	Béthune

	LAGNEAU
	Paulette
	Centre social la maison pour tous
	Lillers

	CORNU
	Yohann
	Délégué du Préfet
	

	BAZIUK
	Fabrice
	Service politique Ville
	Auchel

	CLEMENT
	Annabelle
	Ligue de l’enseignement
	

	EVRARD
	Isabelle
	CAMSP
	Béthune


